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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 
- 5 février 2021 (Débat d’Orientation Budgétaire) 

- 26 mars 2021 (Budget Primitif) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

7128 24/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 18 sur le territoire de la commune de Loucrup

7129 10/12/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 89 sur le territoire de la commune de Bouilh-Pereuil

7130 10/12/2020 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à 

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

(EHPAD) "Résidence Las Arribas" à Tibiran-Jaunac

7131 18/12/2020 DSD

* Arrêté fixant le prix de journée applicable à compter du 1er Janvier 

2021 au Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM) "Jean Thébaud"  2 Route 

d'Aste à Arrens-Marsous

7132 18/12/2020 DSD
Arrêté portant modification du FAM « Las Néous » de Lourdes en foyer 

de vie géré par l'ADAPEI 65

7133 18/12/2020 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à 

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "le 

Foyer du Petit Jer" sis 51 rue de Bagnères à Lourdes

7134 18/12/2020 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à 

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

"Accueil du Frère Jean" sis 2 rue du Frère Jean 65330 Galan

7135 22/12/2020 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

"Résidence Mutualiste La Pyrénéenne" sis 3 rue Jean Jaurès 65800 

Aureilhan

7136 23/12/2020 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

"Panorama de Bigorre" à Castelnau- Rivière-Basse

7137 23/12/2020 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

"Les Rives du Pélam" sis 41 rue des Monts de Bigorre 65220 Trie-sur-

Baïse

7138 23/12/2020 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

"Les Ramondias" sis 9 rue Era Pachéro 65120 Luz-Saint-Sauveur

7139 24/12/2020 DRT

Arrêté temporaire d'application de l'arrêté en date du 5 juillet 1988 relatif 

à la circulation sur la RD 918, en période hivernale sur le territoire des 

communes d’Aspin-Aure et de Campan

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)

D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)

RAA N°558 spécial du 24 décembre 2020 
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REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

DIRECTION DE LA SOLIDARITE 
DEPARTEMENTALE 
 

 

 

 

 
OBJET : Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Résidence Mutualiste La Pyrénéenne" 
sis 3, rue Jean Jaurès 65800 Aureilhan. 
 
Le Président du Conseil Départemental, 
 
‒ VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement ; 
‒ VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
‒ VU la convention pluriannuelle tripartite signée le 31 décembre 2015 ; 
‒ VU la délibération du Conseil Départemental du 20 novembre 2020 relative à la tarification 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour l’année 2021 ; 
‒ VU les propositions budgétaires transmises par la Directrice de l’établissement ; 
‒ SUR proposition de la Directrice Générale des Services du Conseil Départemental ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er. Le tarif "hébergement" applicable, à compter du 1er janvier 2021, à l’E.H.P.A.D 
"Résidence Mutualiste La Pyrénéenne " sis 3, rue Jean Jaurès à Aureilhan est fixé comme suit : 
 

- Tarif " Hébergement ": 60,83 € 

 
 
ARTICLE 2. Les dépenses et recettes prévisionnelles de la section hébergement, pour 
l’exercice budgétaire 2021, de l’EHPAD " Résidence Mutualiste La Pyrénéenne " à Aureilhan 
sont autorisées comme suit : 

 
Section 

Hébergement  

Dépenses 1 727 806,00 € 

Recettes hors tarification 18 509,85 €  

 

 
 
 

http://www.hautespyrenees.fr/
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ARTICLE 3. Les tarifs "dépendance" et résidents de moins de 60 ans établis pour l’année 2020 
sont reconduits jusqu’à la notification du forfait global dépendance 2021, à savoir : 
 

- Tarifs " Dépendance " : 
 

 
TARIFS 

Montants pris en charge par les 
départements extérieurs 

GIR 1/2 21,60 € 16,23 € 

GIR 3/4 13,58 € 8,21 € 

GIR 5/6 5,37 € NÉANT 

 
- Tarifs pour les résidents de moins de 60 ans : 79,41 € 

 
 
ARTICLE 4. Les recours éventuels contre le présent arrêté devront parvenir, dans le délai franc 
d’un mois à compter de sa publication ou de sa notification, au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale : 
 
 Cour Administrative d'Appel de Bordeaux 
 17, cours de Verdun 
 33 074 BORDEAUX CEDEX 
 
 
ARTICLE 5. La Directrice Générale des Services du Conseil Départemental, la Directrice 
Générale Adjointe de la Solidarité Départementale et la Directrice de l'établissement, sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées. 
 
 
 Tarbes, le 22 décembre 2020 

 
 

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
 

 
Michel PÉLIEU 

 

http://www.hautespyrenees.fr/
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REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

DIRECTION DE LA SOLIDARITE 
DEPARTEMENTALE 
 

 

 

 

 
OBJET : Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Panorama de Bigorre" à Castelnau-
Rivière-Basse. 
 
 
Le Président du Conseil Départemental, 
 
‒ VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement ; 
‒ VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
‒ VU la convention pluriannuelle tripartite signée le 19 mai 2015 ; 
‒ VU la délibération du Conseil Départemental du 20 novembre 2020 relative à la tarification 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour l’année 2021 ; 
‒ VU les propositions budgétaires transmises par la Directrice de l’établissement ; 
‒ SUR proposition de la Directrice Générale des Services du Conseil Départemental ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er. Le tarif "hébergement" applicable, à compter du 1er janvier 2021, à l’E.H.P.A.D 
"Panorama de Bigorre" à Castelnau-Rivière-Basse, est fixé comme suit : 

- Tarifs " Hébergement " : 

a) Hébergement : 61,13 € 

b) PHV : 87,80 € 

 
ARTICLE 2. Les dépenses et recettes prévisionnelles de la section hébergement, pour 
l’exercice budgétaire 2021, de l’EHPAD "Panorama de Bigorre" à Castelnau-Rivière-Basse sont 
autorisées comme suit : 

 
Section 

Hébergement  

Dépenses 1 963 925,00 € 

Recettes hors tarification 322 597,00 €  

 

http://www.hautespyrenees.fr/
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ARTICLE 3. Les tarifs "dépendance" et résidents de moins de 60 ans établis pour l’année 2020 
sont reconduits jusqu’à la notification du forfait global dépendance 2021, à savoir : 
 

- Tarifs " Dépendance " : 
 

 
TARIFS 

Montants pris en charge par les 
départements extérieurs 

GIR 1/2 23,97 € 17,51 € 

GIR 3/4 15,22 € 8,76 € 

GIR 5/6 6,46 € NÉANT 

 

- Tarifs pour les résidents de moins de 60 ans : 79,94 € 
 
 
ARTICLE 4. Les recours éventuels contre le présent arrêté devront parvenir, dans le délai franc 
d’un mois à compter de sa publication ou de sa notification, au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale : 
 
 Cour Administrative d'Appel de Bordeaux 
 17, cours de Verdun 
 33 074 BORDEAUX CEDEX 
 
 
ARTICLE 5. La Directrice Générale des Services du Conseil Départemental, la Directrice 
Générale Adjointe de la Solidarité Départementale et la Directrice de l'établissement, sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées. 
 
 
 Tarbes, le mercredi 23 décembre 2020 

 
 

 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
 

 
Michel PÉLIEU 
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REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

DIRECTION DE LA SOLIDARITE 
DEPARTEMENTALE 
 

 

 

 

 
OBJET : Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Les Rives du Pélam" sis 41, rue des 
Monts de Bigorre 65220 TRIE-sur-Baïse. 
 
 
Le Président du Conseil Départemental, 
 
‒ VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement ; 
‒ VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
‒ VU la convention pluriannuelle tripartite signée le 30 décembre 2016 ; 
‒ VU la délibération du Conseil Départemental du 20 novembre 2020 relative à la tarification 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux pour l’année 2021 ; 
‒ VU les propositions budgétaires transmises par la Directrice de l’établissement ; 
‒ SUR proposition de la Directrice Générale des Services du Conseil Départemental ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er. Le tarif "hébergement" applicable, à compter du 1er janvier 2021, à l’E.H.P.A.D 
"Les Rives du Pélam" sis 41, rue des Monts de Bigorre à TRIE-sur-Baïse, est fixé comme suit : 
 

- Tarif "Hébergement" : 58,38 € 

 
- Tarif "Accueil de jour" : 
 

- avec le repas de midi (9h-19h) 25,00 € 
 
- accueil long avec le repas du soir (9h-19h45) 29,00 € 
 
- accueil court (9h-12h30 ou 14h30-18h) 10,00 € 
 
- accueil de nuit (16h-10h)  63,20 € 
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ARTICLE 2. Les dépenses et recettes prévisionnelles de la section hébergement, pour 
l’exercice budgétaire 2021, de l’EHPAD "Les Rives du Pélam" à TRIE-sur-Baïse sont autorisées 
comme suit : 

 
Section 

Hébergement  

Dépenses 1 509 144,50 € 

Recettes hors tarification 35 553,00 €  

 
 
ARTICLE 3. Les tarifications précisées à l'article 1er sont calculées en tenant compte de la 
reprise d’un excédent de 24 484,50 €. 
 
 
ARTICLE 4. Les tarifs "dépendance" et résidents de moins de 60 ans établis pour l’année 2020 
sont reconduits jusqu’à la notification du forfait global dépendance 2021, à savoir : 

- Tarifs "Dépendance" : 
 

 
TARIFS 

Montants pris en charge par les 
départements extérieurs 

GIR 1/2 23,01 € 16,81 € 

GIR 3/4 14,60 € 8,40 € 

GIR 5/6 6,20 € NÉANT 

- Tarifs pour les résidents de moins de 60 ans : 77,16 € 
 
ARTICLE 5. Les recours éventuels contre le présent arrêté devront parvenir, dans le délai franc 
d’un mois à compter de sa publication ou de sa notification, au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale : 
 
 Cour Administrative d'Appel de Bordeaux 
 17, cours de Verdun 
 33 074 BORDEAUX CEDEX 
 
 
ARTICLE 6. La Directrice Générale des Services du Conseil Départemental, la Directrice 
Générale Adjointe de la Solidarité Départementale et la Directrice de l'établissement, sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées. 
 
 Tarbes, le mercredi 23 décembre 2020 

 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
 

 
Michel PÉLIEU 
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REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

DIRECTION DE LA SOLIDARITE 
DEPARTEMENTALE 

 

 

 
 
OBJET : Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2021 à l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Les Ramondias" sis 9, Rue Era Pachéro – 
65120 LUZ-SAINT-SAUVEUR. 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil Départemental, 
 

‒ VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au Vieillissement ; 

‒ VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

‒ VU la convention pluriannuelle tripartite signée le 6 juillet 2016 ; 

‒ VU la délibération du Conseil Départemental du 20 novembre 2020 relative à la tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour l’année 2021 ; 

‒ VU les propositions budgétaires transmises par le Directeur de l’établissement ; 

‒ SUR proposition de la Directrice Générale des Services du Conseil Départemental ; 

 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er. Le tarif " hébergement " applicable, à compter du 1er janvier 2021, à l'EHPAD " Les 
Ramondias '' sis 9, Rue Era Pachéro à LUZ-SAINT-SAUVEUR, est fixé comme suit : 
 
 

Tarif " hébergement " :  58,65 € 
 
 
ARTICLE 2. Les dépenses et recettes prévisionnelles de la section hébergement, pour l’exercice 
budgétaire 2021, de l’EHPAD " Les Ramondias '' à LUZ-SAINT-SAUVEUR sont autorisées comme suit : 

 

 
Section Hébergement 

Dépenses 1 517 257,95 € 

Recettes hors tarification 43 093,00 € 
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ARTICLE 3. La tarification 2021 précisée à l'article 1er est calculée en tenant compte de la reprise du 
déficit de 24 289,72 € du Compte Administratif 2019 en augmentation des charges d’exploitation de la 
section hébergement. 
 
 
ARTICLE 4. Les tarifs « dépendance » et résidents de moins de 60 ans établis pour l’année 2020 sont 
reconduits jusqu’à la notification du forfait global dépendance 2021, à savoir : 
 

Tarifs " Dépendance " : 

 
 

TARIFS 
Montant pris en charge par les départements 

extérieurs 

GIR 1/2 19,27€ 14,08€ 

GIR 3/4 12,23€ 7,04€ 

GIR 5/6 5,19€ NÉANT 

 
Le prix de journée dépendance applicable aux résidents âgés de moins de 60 ans à l'EHPAD "Les 
Ramondias'' à LUZ-SAINT-SAUVEUR est fixé à 17,19 €. 
 
 
ARTICLE 5. Les recours éventuels contre le présent arrêté devront parvenir, dans le délai franc d’un 
mois à compter de sa publication ou de sa notification, au secrétariat du Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale : 
 

Cour Administrative d'Appel de Bordeaux 
17, cours de Verdun 

33 074 BORDEAUX CEDEX 
 

 
ARTICLE 6. La Directrice Générale des Services du Conseil Départemental, la Directrice Générale 
Adjointe de la Solidarité Départementale et le Directeur de l'établissement, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées. 
 
 
 Tarbes, le mercredi 23 décembre 2020 

 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
 

 
Michel PÉLIEU 

 
 

http://www.hautespyrenees.fr/
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